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ANGLETERRE.

Londres , le l5 novembre. — Voici comment 
tiprime le Globe sur la crise ministérielle :

Le pays va devenir l’objet d’une expérience 
rrible. Les mesures d’une administration libérale 
réformatrice vont être placées entre les mains des 
memis qui s’y sont opposés avec le plus de ve'lré- 
lence. L’émancipation des nègres doit être exploi- 

par les champions de l’esclavage des nègres, le 
Minerce libre aux Indes par les ennemis du corn
ice libre, les lois criminelles adoucies, par les 
irtisans des peines cruelles , les mesures d’éeono- 
iie par les patrons de la prodigalité la plus extra
dante, la réforme des corporations par les plus 
Ms partisans de corporations , les mesures d’a- 
itlioration , en un mot, par les hommes hostiles à 
* amélioration et à tout changement! Les re
nies dans l’église irlandaise et dans celle d’Angle- 
rre, seront ope'rées par ceux qui n’en savent ap- 
tïier que les défauts, nos relations avec la France 
font placées à la merci de ceux qui l’ont dénoncée 
■me une nation mise hors de la loi.
•Ceci est bien de nature à inspirer des craintes 
peuple , mais réservant pour une autre occasion 
discussions sur des objets aussi importuns, et 

fies devoirs que pour sa propre défense , une 
Wille perspective impose au peuple anglais, nous 
«mis dire un mot sur les noires intrigues qui 
■Ment sur le point de réussir eu faveur des to
its contre le pays.

Ce parti de la cour a maintenant à essayer 
expérience , qui diffère radicalement de tou

ts Ms tentatives faites en 1834, on en i833, ou 
V®1; car à toutes ces époques de crise, la ten- 
M de former une administration tory, s’e'tait 

quand les ministres de la réforme avaient 
Ne leur démission, laissant le roi sans conseil- 

el le pays sans gouvernement. Dans de telles 
"distances le duc de Wellington pouvait bien 
Vr a essayer d’arriver au pouvoir, car il pou- 
!|! dire avec justice :

1 dl faut qu’il y aii un gouvernement , je n’olFre 
P* Ules services, mais je suis forcé par les ré
gulateurs eux-mêmes à leur succéder.» 
stories peuvent-ils maintenant prétendre être 

,oriscs à en agir de même ? Point du tout. Les | 
ISres ne se démettent pas. Le roi, malheureuse-

Htnt 
"'1 île le: 

1 Ils i

Pour le pays et pour lui même , a reçu le con-

i i ava‘ent confiance dans le pays et dans la 
..l)re des communes , sûrs de pouvoir diriger les 

lle® * la satisfaction du peuple , et selon les prin- 
,| dune réformes efficace et certaine dans l’église 
,||t a • Mais le parti de la cour les chasse par force, 
„Is Mies s’empressent d’offrir leurs services pour 
^gouverner (misgovei n) le pays|, encore une fois.

eilrs têtes et sur celles de leurs patrons à la 
^l'Mnnhe donc l’immense responsabilité du ré- 
i,L .’ Que cette tentative échoue , maintenant ou

hrd. 
NI,it

c’est ce dont ne peut douter quiconque 
, J a'ec calme sur l’état du pays.

IN- Tories essayeront . cela est possible , une 
l.t.ut'un du parlement ; c’est leur dernière chance.

sjutat eu sera, nous en sommes certains, très 
Vit 6 *>0Ur ^eS k°ns principes et les réformes 

beaucoup de puissans obstacles qui s’op- 
ij . au* changeinens devenus nécessaires, seront 

1Veoaeut renversés , et nous avons la cou 
(f Tle cette expérience dangereuse sur le leni
ty enti les opinions et les sentimens du peuple, 
H|e ae!»Iralisée par le bon sens et la conduite pai- 

le 1 Ulle nation ferme , mais loyale et raison-

Prétexte apparent sur lequel ce changement

^ subit de ministres a été adopté, est pris comme 
nous avons lieu de le croire, des difficultés préten
dues que le gouvernement éprouvait dans la cham
bre des communes, par l’absence du lord actuel 
Spencer. (Lord Althorp ). Nous ne voulons pas dis
simuler ces difficultés, elles serout réelles , qui que 
ce soit qui succède à un ministre qui n’a pas son 
pared , pour diriger le parlement. Mais quelle en 
est la nature et le caractère P En quoi consistent 
ces difficultés? On craint que le gouvernement n’eut 
pour lui que la minorité, par l’impatience des com
munes , en présence des retards que rencontreraient 
les mesures libérales? C’est le rocher contre lequel, 
à diverses reprises, le ministère a failli faire uau- 
fi age, pendant la dernière session. Deux fois ce 
ministère a été modifié pour le mettre en harmonie 
avec 1 opinion d’une majorité libérale dans la cham
bre basse. Et maintenant qu'il s’est ouvert la pers
pective dune amélioration progressive, sous les 
auspices d un ministère libéral , appuyé par une 
chambre des communes libérale , voilà que tout à 
coup , par ou ne sait quelle manœuvre de cour , les 
cables sont coupés, et tout est de nouveau jeté à 
la merci des flots! et cela, h cause de la difficulté 
de diriger la chambre des communes ! Mais lord 
Althorp lavait conduite avec succès dans la voie 
quelle devait suivre, et maintenant, il n’y avait 
qu’à aller en avant.

» Certes , si quelqu’un eut des difficultés pres
que invincibles à surmonter , c’est bien lord Al
thorp qui ne défendit ses actes attaqués que par 
la confiance que chacun avait dans ses intentions. 
Mais les obstacles personnels une fois écartée delà 
marche ultérieure des réformes, c’est une méthode 
fort étrange , que de se préparer à combattre les 
difficultés qui restent, en mettant à leur place ce 
qui précisément doit faire naître des obstacles. Ce 
n’est pas la chambre des communes actuelle qu’on 
guidera de cette façon. Aura-t-on recours à une dis
solution ? qu’on l’essaie. Nous n’avons point de crain- 
tes sur le résultat. »

On lit dans le city article du Courier :
« On n’assigne aucun motif à cet événement , 

auquel plusieurs personnes ne peuvent ajouter foi. 
Il circule, dit ce journal, divers bruits dont aucun 
ne mérite quelque confiance, car l’accession du duc 
de Welllington an ministère est généralement con
sidérée comme impossible. »

— Le duc de Wellington est parti hier de Londres, 
pour sa campagne^ de Stralhfieldsaye. La veille S. G. 
avait donné un dîner à ses amis.

FRANGE.
Paris ,le 17 novembre. — Le Moniteur ne con

tient point les nominations qu’on s’attendait à y 
voir paraître. On dit que l’on attend M. Hamann.

On a eu le 17 à Paris , la nouvelle du boulever
sement du ministère anglais. Un correspondant 
écrit que cette nouvelle a motivé un conseil où 
quinze personnes ont assisté , et on prétendait 
que déjà le cabinet dit doctrinaire était remis en 
question.

La bourse a baissé de près de un franc : mais 
on assuraitqu un grand coup de hausse était arrangé 
pour le lendemain. °

Les journaux du tiers-parti continuent leurs la
mentations et leurs imprécations , et l'un d’eux, 
I Impartial , menace les ministres de toute la co
lère d<- M. Dupin.

On lit dans le Natiotial :
Minuit. » Nous apprenons que le ministère 

espagnol vient de subir ime importante modifica

tion. M. Martinez de la Rosa , dont la santé est 
fort altérée , se retire du cabinet. C’est le comte 
x*® Toreno qui le remplace comme ministre des 
affaires étrangères et président du conseil ; il est 
remplacé lui même aux finances par M. Remisa. »

Voici une revuedes opinions émises par les jour
naux de Paris, pendant le règne du ministère des 
trois jours qui ne manque pas de vérité :

» Le ministère des trois jours était à peine noramé- 
et déjà une débâcle immense s’était opérée thns les 
idées ; il y avait anarchie dans les esprits , désor
dre dans le gouvernement , dévergondage impie dans 
la presse, stupeur à la bourse, défiance dans les ca
binets étrangers, ou du moins parmi leurs repré
sentons officiels. Ils semblait que nous étions revenus 
eux jours d'instabilité qui suivirent l83o et que nous 
allions de nouveau être soumis à la filière des émeu
tes et des conspirations ; tout était remis en ques
tion : un journal républicain déclarait à la royauté 
quelle n'avait qu'à faire son testament, et pendant 
cette épouvantable menace que faisait le tiers parti ? 
Il faisait la guerre aux places et demandait que. tous 
les agens subalternes du pouvoir cédassent la curée 
aux hommes de peine du Constitutionnel, sembla
bles à ces loups cerviers qui ne suiveut les armées 
que pour piller au milieu du carnage et dépouiller 
les morts le lendemain de la bataille. Un journal a 
très bien caractérisé cette courte époque en l’appe
lant la Restauration du ministère Lnjjîtte, c’est-à-dii c 
de l’avéneinent au pouvoir de la faiblesse, de l’im
puissance, l’encouragement à tous les désordres, l’a
cheminement à une dissolution sociale complète.

— Le National a avoué que la monarchie ve
nait d’abandonner le seul système de gouverne
ment qui put la sauver. La Gazette de France 
voyant que le char de l’état venait de dévier du 
milieu de la route et allait à la débandade , se fé
licitait par avance d'un désordre d’où elle se flatte 
toujours de faire surgir Henri V. On n’a pas oublié 
que ce prince est un arc en ciel et que l’arc en 
ciel est toujours précédé de lf pluie , de l’orage ou 
de la tempête.

Il y a plus; depuis que M. Guizot n’était plus 
ministre, il n’était pas une voix dans lopposilion 
qui ne rendit justice à la supériosité de son talent. 
Nul 11 avait plus fait pour 1 enseignement. M. Hu- 
mann avait tenu fermé pendant deux ans le' livre 
de la dette publique, l’opposition ne demandait 
qu’une chose à M. Passy, c’est de l’imiter. M. Du- 
châtel était, essentiellement regrettable. C’est un 
homme supérieur ; seul il pouvait conduire à bien 
l’enquête commerciale

La cour des pairs se réunira le lundi 24 no
vembre, à onze heures précises du matin, pour 
entendre le rapport de l’instruction ordonnée par 
les arrêts de la cour des 16 et 3o avril dernier. La 
séance sera secrète. (Moniteur.)

chronique judiciaire. —■ Tribunal correctionnel•
Vaque est prévenu de voies de fait, et du fait plus grave 

encore de vio ation de domicile. C’est (amour que Vaque a 
conçu pour Melle Thérèse, jolie soubrette de son voisinage . 
qui la conduit dans ce mauvais pas. Melle Thérèse, servante 
prop ette d un honnête et paisible rentier , a toujours fait 'a 
somde oreille aux tendres propositions de Vaque Peut-être les 
mams noircies du forgeron , so„ large tablieî de cuir lui ont 
1 havnlM «n- P b es aVec le tablier de blanche percale, 

bonne 1 ënvsement fli5S,; d'une de chambre dé
et . en I |OD|’ . a<lue toujours rebuté ne s’est pas découragé 
et pendant plusieurs mois Melle Thérèse l’a £»• cesse ren- 
contre su, son passage. S’enhardissant peu à peu , ,1 a fini par 
pénétrer dans interieur de l’appariement du maître de son 
njereHn^ ’ 6t ‘ U‘le SCeue asscz vive a eu IL u entre ce der-

« M. Vaque , dit le maitre entendu comme témoin , m'a frap- 
P et ma dit les plus grossières injures. Il s’acharne depuis 
ong-temps a être perturbateur de ta jeunesse* ; la jeunesse ne



réut fss de lui, ia jeunesse est sas,e résiste avec raison , il \ 
lioit laisser la jeunesse tranquille. Jamais la jeunesse ne lui a { 
répondu , et n’a voulu lui répondre ; vous a lez entendre la * 
jeunesse. »

La jeune Thérèse est introduite, et Vaque, qui jusqu'ici n’a 
pas paru prendre ^ art à l’affaire, se lève en poussant un 
gros soupir. — « Oh, Thérèse dit il, « puis il se rassied. » 

Thérèse explique les faits , ses refus , la persistance tati- 
guuule de Vaque et les violences de ce dernier envers son 
maître.

Pâque. Oh Thérèse ! oh Thérèse ! si vous.....
Thértse. Monsieur, vous savez que je ne veux pas vous 

parler. (
Vaque. Oh Thérèse î OhThérèsej 
Thérèse. Je ne veux rien avoir de commun avec vous.
Vaque. Oh Thérèse ! cela suffit:... N’en parlons plus. C’est là 

justement ce que je voulais savoir.
Thérèse. Vous n’aviez pas besoin de cela pour savoir mes 

intentions.
Vaque. Vous m’aviez dit de ne plus aller à la barrière , 

de ne plus aller chez le marchand de vin , de fuir les so
ciétés -, je n’ai plus été à la barrière , je ne suis plus en
tré au cabaret , et j’ai rompu avec mes connaissances... . Oh 
Thérèse !

M. le président. Vous voyez que Mil® Thérèse ne veut pas 
de vous , et vous devez vous abstenir de toute violen :e envers 
elle etenvers ses maîtres.

Pâque. Aussi, je me le tiens bien pour dit... Elle ne me 
verra plus.... Oh Thérèse !

Le tribunal ne condamne vaque qu’à cinq frs. d’amende. 
Vaque se résigne , remercie le tribunal d’un salut et passe 
fièrement devant Mil® Thérèse en enfonçant sa casquette sur 
ses yeux.

— « Le plus souvent que je m’arrêterai désormais à faire 
de la charité chrétienne dans le ruisseau , dit Robin qui 
dépose contre Charpentier , prévenu de voies de fait. Voyez 
un peu go urne on est récompensé. Je Yois Monsieur qui , 
sous le respect que je dois à la justice était saoul comme 
le vin , et qui prenait mi potage à la boue , sous votre res
pect, dans le milieu du ruisseau de la rue Saint-Piene- 
Montmartre. Je m’approche, et m’adressant au particulier, 
je lu,i fais observer qu'il a eu tort d’en prendre à une dose 
aussi conséquente. Je veux ensuite porter secours à mon 
prochain dans la personne de Monsieur... v’ian !... le mort 
se reièie et m’applique sur Poreille gauche un coup de poing... 
enfin... première qualité... Le plus souvent que je m’arrê
terai désormais à faire de la charité chrétienne dans le 
ruisseau !.. . »

Charpeulier , interrogé , répond qu’il ne sait rien , n’a lien 
Tu, n’a rien fait, ne se rappelle rien, absolument rien.
« Nous avions eu , dit-il, un pour boire , pour une presse 
que nous avions livrée; le pour-boire était fort, le pour
boire a été bu.... Puis je ne me rappelle rien , si ce n’est 
que j’avais perdu mon chapeau en arrivant au poste où 
l’on m’a conduit, et que j’avais la tête grosse comme un 
gros potiron. »

A la prévention de voies de fait élevée contre Charpen
tier, vient se joindre une autre inculpation d’outrages par 
paroles envers les agens de police ; mais le tribunal, usant 
sur le tout d’iudulgeuce, ne condamne Charpentier qu’à 5 fr. 
d'amende.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENT AM §•

Séance du 18 novembre. — Les pétitions adressées à la 
chambre sont renvoyées à la commission chargée d’en faire le 
rapport.

M. Lebeau, présent à-la séance, est admis à prêter ser
ment,

M. à'Huart .ministre des finances , dépose sur le bureau la 
situation dn trésor public au3l octobre 1834.

La chambre en ordonne l’impression.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion de la loi 

communale.
La discussion est reprise sur l’article relatif à la publicité 

des séances du conseil communal et sur les divers amendemeus 
çpii ont été déposés.

M. Gendebien propose un amendement ainsi eonçu :
Art. 69. Les séances du conseil sont publiques, cependant 

il se forme en comité secret, sur la demande du président ou 
d’un quart des membres présens. Il décide ensuite à la ma
jorité absolue, si la séance doit être reprise en public sur le 
même objet.
If1Le président et les membres qui demandent que le con
seil se forme en comité secret, sont tenus de taire insérer 
leur nom et leur demande au procès verbal.

Art. 70. Les jours, heures et lieu des séances seront publiés 
et affichés aux endroits , et de la manière accoutumée, au 
moins deux jours par avance.

Les journaux de la cité , seront dans les mêmes délais invités 
à les publier.

L’orateur en présentant cet amendement, n’a fait, dit-il , 
que se rapporter à l’article 33 de la constitution, et de l’ar
ticle 30 du réglement, et croit concilier ainsi les différentes 
idées qui ont été émises.

M. d'Hoffschmidt propose des modifications à l’amende- 
ineot déposé hier par M. Doignon. Elles consisteraient à 
commencer l'arlicle par les mots : s Dans les communes de 
b,050 habitans et au-dessus, la publicité aura lieu , ete. ; » 
et Je les terminer par ceux-ci : «Dans les autres communes 
de 3,000 habitans et au-dessus la publicité n’a lieu que de 
l’avis unanime du conseil communal. »

M. Vubus appuie l’amendement de M Doignon et soutient 
que la publicité est la règle , le comité secret l’exception ; 
mais que celte exception ne peut avoir lieu que dans des eas 
fort rares.

il. Detheux ministre de l’intérieur , combat les divers 
ameudémens, et soutient celui qu’il a proposé, comme le 
plus îationnel.

M. Dlitno)tier combat l'amendement de ’M. Doignon, La? 
section centrale a eu scs raisons pour refuser la publicité 
I récisément pour les trois cas pour lesquels 41. Doignon la 
réclame. S’il s’agit de travaux publics , du percement d'une 
rue, par exemple, les propriétaires feront alors payer la 
glus value dè,leurs maisons et le conseil aura eu le plaisir 
de payer de ses denieis la publicité de ses séances. De 
même pour les taxes municipales, s'il s'agit des brasseries, 
les brasseurs viendront et feront de grandes menaces ; s’il 
s’agit de taxes sur la viande, ce sout les bouchers qui
viendront avec leurs grands couteaux......(On rit.) Vous
voyez, messieurs , que dans ces cas la publicité serait dan- 
geieuse.

M. Gcndebien pense que M. Dumortier n’a voulu faire 
qu’une j plaisanterie en parlant des bouchers et de leurs 
grands couteaux. ( On rit ). Fantasmagorie qui est bonne 

.pour effrayer les enfant, mais qui ue peut arrêter des 
hommes.

M. Devaux : La publicité des séances du conseil commu
nal jest utile et avantageuse dans certains cas . tuais dans cer
tains autres ses avantages peuvent le céder aux iuconvéuiens. 
Je crois donc que la constitution a bien fait de laisser au 
législateur la latitude de discerner ces divers cas ; le momeut 
est venu de faire cette distinction. Nous devons garantir la 
publicité pour les cas où elle est utile, mais nous devons 
aussi garantir les moyens de secret pour les cas où elle se
rait nuisible. La constitution a voulu une certaine publicité , 
dans certains cas , mais elle a vu à côté des inconvénients , 
et c’est pour cela qu’elle a ajouté «dans les limites delà loi. »

Je partage l’opinion de M. d’Holïscluuidt relativement aux 
petites communes. Les séances du conseil out lieu le plus 
souvent dans une chambre d'auberge. Il n'y a rien pour sé
parer le public des conseillers. Vous n'auriez donc phis un 
conseil, mais une conversation sans résultat Je pense donc 
que dans les petites communes nous devons prohiber la pu
blicité, je proposerai donc un amendement dans ce sens que 
dans les communes de moins de 2,000 âmes la publicité ne 
pourra avoir lieu.

Sur la demande de M. il Hoffschmidt, les divers amendemens 
sont renvoyés à la section centrale qui proposera une nouvelle 
rédaction.

La séance est levée à 4 heures.

LIEGE, LE 19 NOVEMBRE.

BULLETIN-
La réponse faite par M. de Meulenaere à M. Du

mortier , dans fane des dernières séances de la 
chambre , noas semble faire espérer une modifica
tion avantageuse dans la partie du traité des 2.4 ar
ticles relative au paiement des arrérages de la dette. 
Les frais de guerre que nous a imposés l’obstina
tion de la Hollande nous donnent des droits à une 
pareille modification, et d’un autre côté le faible 
intérêt que nous avons à voir changer notre situa
tion provisoire en situation définitive , comparé à 
l'intérêt immense qu'y trouve la Hollande, nous met 
dans les conditions d’une politique expectante, très 
favorable au succès de nos réclamations.

Le traité des 34 articles nous impose des enga
geâmes onéreux. Ces engagetnens nous nous y som
mes liés, et nous devons les accomplir dans les li
mites tracées par l’arbitre commun auquel la Hol
lande, comme la Belgique, a aliéné la stipulation 
de ses intérêts , de ses droits et de ses obligations, 
par la conférence de Londres. Mais la Hollande 
n’avait pas le droit de venir agraver la partie de 
ces obligations qui nous incombent ? Or c’est ce 
quelle a fait.

Le traité des 24 articles nous vend la libre na
vigation des fleuves et d’autres avantages au taux 
d’une rente annuelle de 8,400,000 florins. Le 
bénéfice financier de notre neutralité, si nous en 
avions jouit immédiatement, balançait et au-delà 
cette servitude par l’économie quelle introduisait 
dans notre organisation militaire. L’attitude hostile 
de la Hollande nous a constitué dans des frais qui 
dépassent la somme que nous serions forcés d’em
prunter pour payer aujourd’hui les arrérages de 
près de cinq auoées et l’intérêt de ces arrérages 
pendant à peu près la moitié de ces cinq années. 
Le sens du traité qui, en nous imposant des dépen
ses, nous plaçait dans des conditions d’économie, a 
donc été violé par la Hollande et nous sommes 
fondés en justice à retrancher de sa créance le 
dommage que son mauvais vouloir nous a occa
sionné.

Le précédent ministère en persévérant dans la 
voie diplomatique dont ni la haine ni les préju
gés ne l’ont pu détourner un instant, nous a 
créé une position relative dont d’autres se don
nent tout l’honneur , position qui dans les négocia
tions qui vont se rouvrir nous donne contre la 
Hollande le bénéfice du tems.

Les difficultés intérieures du gouvernement hol
landais s’étendent et se compliquent de jour

en jour : souvent nous avons eu l’occasion 
de représenter les progrès que font chez nous sur 
une ligne parallèle, la pacification des mécontens 
et le développement de la production. Les avanta
ges pécuniaires que donnerait aux deux pays la 
conclusion des affaires ne sont point à comparer: 
car les dégrévemens s’opéreraient pour la Hollande 
sur un budget de cent dix à ceut vingt millions 
de francs ; tandis qu’en Belgique ces dégrévemens 
ne porteraient que sur an budget de quatre vingt 
quatre millions.

Pour la Hollande le passage du statu quo à 
la paix, ajouterait à la réduction des dépenses un 
accroissement des recettes du chef du payement de 
la dette, nous en exceptons les arrérages et par 
la perception des impôts de deux moitiés de pro
vinces.

Les travaux et les luttes parlementaires du pré
cédent ministère ont donc légué à l’administration 
actuelle qui, il y a deux ans, ne voulut point accep
ter le système de ses devanciers, une position dans 
laquelle tout lui devient facile. C'est un héritage 
transmis à de vrais enfans de famille.

Nous reproduisons dans notre n° de ce jour les 
premières réflexions du Globe sur la crise minis
térielle qui est venue affliger l’Angleterre. Ainsi que 
nous le faisions pressentir hier , cèst encore sous une 
intrigue de cour qu’a été renversée l’adminis
tration progressive qui était au timon des affaires. 
Du reste , je Globe ne paraît point trop alarmé 
du triomphe des t*ries , et il pense que le résultat 
de cette tentative d’une aveugle aristocratie, tour
nera au profit des principes de sage liberté qui font 
bittre tous les cœurs anglais.

Le Journal des Débats d’hier faisait pressentir 
que les arrangemens ministériels touchaient à leur 
terme. Le Moniteur n’a point confirmé ces ras
surantes paroles, et *les nouvelles de ce jour lais
sent les esprits dans l'état d'incertitude où ils 
étaient encore hier. Une sorte de vertige semble 
s’être emparé des têtes gouvernantes. Des rapports 
de Madrid annoncent la retraite de la principale 
capacité du ministère espagnol , M. Martinez de 
la Rosa. Toutefois cetle dernière nouvelle demande 
confirmation. Elle vient du National. (V. Paris.)

Dans sa séance d’hier la chambre des représen
tons a continué l'examen des articles de la loi com
munale relatifs à la publicité des séances.

—; La cour de cassation vient de décider dans 

une affaire en cause du sieur Pierre-Joseph Berre, 
courtier , b Anvers , et le sieur Ferdinand Geellumd, 

demandeurs en cassation contre un jugement du 

conseil de discipline de la garde civique d’Anvers, 
que des gardes civiques quoiqu’ils aient atteint l age 

de 5o ans révolus ne sont pas dispensés de dioi 
du service de la garde, mais doivent cbmme I 
prescrit l’article ia dn de'cret du 3i décembre 

i83o présenter leurs réclamations au conseil can
tonnai , auquel seul est référé le droit d’y statuer.

— On lit dans la Gazette d'Etat de Prusse , que le 
l3 du courant à deux heures et demie de Iapres 
midi l’empereur de Russie est arrivé à Berlin) a0
compagné du grand-duc héritier du trône, 

— On écrit de Munich , le r r novembre :
« L’opinion se répand que nonobstant les diffi

cultés que pourrait rencontrer le mariage en h® * 
jeune reine de Portugal et le fils aîné du prl” . 
Engène, ce mariage se fera cependant, et queCL 
ci montera sur le trône portugais.;» (Gaz. dA^s 

— On écrit d’Anvers, 17 novembre :
fait des« Dans la nuit de dimanche dernier, un m duplus extraordinaires a eu lieu dans la proprie e ^ 

sieur de Herder à Beveren, digue de Melzele. ^ 
a trouvé morts dans la bergerie 24 moutons 
34 ; les 10 restans sont grièvement blesses e ^ 
croit qu’ils succomberont également à leurs 
sures. On attribue ce fait à uu chien e r 
qui doit avoir été renfermé dans la bergen^ 
qui faillit renverser le berger qui ouvrit la P ^ 
le matin , en s’élançant impétueusement <^a‘ a 
campagne. On ne peut attribuer, ce earn ag-
chien seul , car on a cru remarquer, g^sui'e
morsures et déchirures de la peau, U,'C

au
cRs



la gorge d’an monton, semblable à an coup de
baïonnette.

-Quelques personnes, blessées dans les com
bats soutenus pour l'indépendance nationale, ont 
cru pouvoir se dispenser de faire la demande de la 
croix de fer , leurs blessures ont déjà été constatées. 
M. le bourgmestre, de Bruxelles , informe les blessés 
de cette ville qui jusqu a ce jour n'aiirajent pas ré
clamé la croix de fer , qu’ils peuvent encore , mais 
dans le plus bref delai possible , adresser à la com- 
mission des récompenses honorifiques , au ministère 
dt l'intérieurles pièces qui constatent leurs droits 
à ladite décoration.

— On lit dans la Gruselte van Gend :
La ville de Louvain , qui , par résolution de sa 

regence , avait décidé de ne pas payer les intérêts 
des, fondations à sa charge , vient d'être condam- 
aee par le tribunal de première instance de ladite 
m à payer les intérêts arriérés. Il y a appel de ce 
jugement.

— Les membres de la chambre des repre'sentans 
«meut incessamment se réunir en comité secret 
fi» adopter définitivement le modèle de l’étoile 
Monsieur, que chacun des membres devra porter

les cérémonies publiques.
•On se rappelle que le gouvernement français 

ira/exequatur an consul prussien à Bayonne, à
JT de ses relations avec les carlistes d’Espagne.
! mss® ayant échoué dans les réclamations qu’elle 
'»sa à la cour de France pour la réintégration 

ce agent, le roi Frédéric-Guillaume vient ren- 
etm ordre du cabinet par lequel il se réserve 

f . ‘c,0l'lté de retirer l’exéquatur aux consuls 
. :f'.8. en Prusse dans le cas où leur conduite don- 
witlieu a quelque plainte.
— Nous lisons dans le Messager de Gand ;

Ge, matin 011 » trouvé des os humains dans la
liceftT r6- la P°rte du §ral,<1 séminaire. La po- 
iteonsn® iait enlaver. Les auteurs du dépôt sont

«I J? iou.rna“x ang^is annoncent qu'un navire 
tour f- ' 6 Poinl; mettre à la voile de Liverpool
Ma.! f T V7a§® “7OUr du lllolldö' Le prix du 
ten m de l5° ,V' °" annonce en même temps 
'•naines V°'VaSes doivent avoir lieu toutes les six

la dc la représentation de la Dame 
UtiHn ' , e’ Prévost, qui remplissait le rôle 
f, s est trouvée mal sur le théâtre. On es-
tar I'e..cet.accule«t-n’aura auCune suite fâcheuse 

estimable artiste, que sou zèle avait amenée*Ha scèno y ? a—.-----autcuee
Régisseur’ ma §re uue indisposition annoncée par

^ P T -----------
Wi epr,Ql?’ Presseur à notre conservatoire , est 
Site e>itendrrS T|er“ierS P°lU’ PaFs ’ où il va 83

- as nue la f ' • ■‘-mus eb-,lrtCose I • t0,nrnee entreprise par notre jeune 
Vda Uj ?oudra 8lo‘re et profit. Il sera de re-» o-----~ XL acid ut; re-
Concert C°Urfnt de ianvier prochain , époque 

l'iest revlannue fi“’1* donne à Liège. Son frère 
fera cm u,Poar quelque temps dans notre ville, 

“tendre dans cette soirée.
., a, 
% le.̂ j* . o—lusac dpporie iC3
“ilitafie V,113 ass,dus au perfectionnement de ,1’art 
'Sarrnèv«1 Semble sétre donné la tâche deereer 

■ rans rivales en Europa , et c’est là un
> de,

entend™ t7 ^ * ' ou 11 va S3
:°Dcerts s. n ‘ ,,se ProPose aussi de donner des 
taons n, ruxel,es> à Gand et à Anvers. Nous es

tas înoniens où l’eniperenr lit ses dépêchés et s’oc
cupe d’y répondre, toujours actif et toujours -prêt 
à letre davantage, tel j’ai vu , de mes yeux vu 
1 empereur Nicolas , et j’avais peine à concevoir cette 
force et cette saute qui suffisent à des épreuves que 
ne tenterait pas sans danger ta corps le plus robuste.

» L’effrayante activité de l’empereur a tellement 
agite sa suite et tous les officiers des divers corps 
placés sur sa route que c'était partout un remue
ment sans fin et une agitation générale. Les revues 
en Russie ne sont pas un beau spectacle préparé 
par nn general qui a d’avance disposé tas choses 
comme il fifi plaît pour que le souverain jouisse 
d un beau coup d’oeil. Ici , l’empereur commande 
toujours lui-même, il commande seul; et après 
armee de cent mille hommes que je vous ai dé

crite à St-Pétersbourg , il est venu en 38 heures 
tomber comme une bombe an milieu d’une autre 
armée de cent mille hommes quia du. défiler devant 
lui aux portes de Moscou. Ces régimens apprennent 
a 1 improviste que l’empereur est la ; il faut que tout 
soit prêt, G est lui qui commande les manœuvre, 
i.t ul ne peut dire d’avance quels exercices il ordon
nera. Placé sur son cheval pendant des heures en
tières, il salue les régimens dont , il est content ; 
eetix auxquels ce salut manque comprennent ce que 
cela, veut dire, et feront mieux une autre fois. Ar
rive à Moscou, 1 empereur devait continuer son 
voyage dans 1 intérieur. Il a tout à coup et à l’im- 
proviste changé tout son itinéraire. Les villes qui 
1 attendaient ne le verront qu’en dernier lieu ; celles 
qui croyaient le posséder dans un mois l’auront 
dans une autre année. Autorités, corps militaires, 
jusqu’aux chevaux de poste , torat doit être prêt. Il 
n y a ni temps pluvieux, ni mauvaise route qui 
puissent offrir quelque obstacle. Un corps de fer et 
une volonté pareille, voilà l’empereur. Nul doute 
qm! ne s’amuse beaucoup de la nouvelle de sa 
maladie pulmonaire et de l’arrivée du prétendu doc
teur de Berlin;

^n. a ecrit dans les journaux que l’empereur 
allait visiter le midi dé l’empire et tas élablisso- 
mens de la mer Noire. Cette nouvelle est inexacte. 
Apres une tournée dans l’intérieur de l’ern- 
pire, b. M. doit, revenir lundi prochain à Moscou , 
d ou elle se rendra cinq à six jours après à Saint- 
Petersbourg. L impératrice doit y retourner vers la 
meme epoque, et vous pouvez démentir tous les 
bruits qui se répandent relativement à une nouvelle 
entrevue qui se préparait en Allemagne entre tas 
trois souverains' »

vente définitive

D’UNE

MAISON A ÉQUIPAGE
ET DE DIVERSES

PORTIONS DE TERRAI N
Le tout bordant la belle promenade du quai de 

la Sauvenière , à Liège.
LE LUNDI tor DÉCEMBRE <834 , à 3 heures précises de 

apres-dinee, il sera procédé, sur tes iieux , pat le-minis- 
teredo M« SERVAIS, notaire à Liège, à la VENTE aux 
enchères publiques et SANS RESERVE D’ÏNtTRMAïiON ~ 
savoir : ’

i»_DU VASTE HOTEL , n° 52, situé-cau quaide la Sau- 
veniere, avec un beau terrain , écurie , remise et autres com
modités nombreuses.

La surface totale rie cette propriété est de 1280 mètres (6 
ntimetres et sa largeur à la rue de 27 t|> mètres.cent: ~ —o * “ *« » viw Z;/ ijz, mettes.
Des appartemens sont distribues d’une manière forï avanfa-« 

geuse et décorés avec certaine recherche.
2° De cinq portions de terrain adjacentes et aboutissant 

aussi au quai de ta Sauvenière, divisées en autant de lots 
comme suit : '

A. Unede3tt mètres 75 cent.
B. Une idem de 306 mètres 24 cent.
C. Une idem de 675 mètres.
D. Une idem de 63t mètres 25 cent.
E. Une idem également cto 631 mètres 25 cent.

La largeur de chacun de ces terrains , présente , vers le 
quai , une étendue de 12 à i3 mètres.

Les nouvelles communications , établies ou arrêtées, ajoute
ront beaucoup a la valeur et à l'importance des biens dont il 
a agit.

Les résultats, obtenus à la D0 adjudication, serviront plus 
OU moins de base aus mises à prix de celle , qui fait l'objet de 
la presente annonce. ^ 1

«tfrsiluafäter* l“-iH“ *-*
taire“SFHvflhL"ati| ^ ies titres sotît à voir en l’étude du no- 
taue SERVAIS , place derrière le Spectacle , n° 856. 990

acimvLT^>V?E ,F0K1; JOLIE MAISON , récemment 
achevée eUiluee dans I une des plus belles rues du quartier de

SE'iv»,s • n»

VENTE D’UNE MAISON ,
PROPRE A DIFFÉRENTES ESPÈCES DE 

COMMERCE.

COMMISSION D'EXAMENS.

SEAVUS fÿ" mi ' '*} !lfutes de retavée , le notaire 
SLUVAïs procédera, en son étude, à Liège , place derrière
en bC éilt ’ “°i8’56;qi '* VE,,NÎE Publique d’une MAISON 
PUITS j9D 1,tuée e?celle dernière ville, rue

MUSTv" »• ~ ISÎ3

Är“— -

ANNONCES et avis divers.

sait que le gouvernement russe apporte tas
[IIS aoeirln. _ _ _ O 1 1 ,

QUi (lPVr . — -----rw » ^ un
- sevrait peut-etre attirer davantage fatten-

^Uvernftmpns ___l.. -XT • • N
‘ ------- . laucu-

'W'de6 fIernetnens constitutionnels. Voici à 
ills|a Jou , !en!ar(ïue' ce qu’écrit M. Durand 
Ks nos ,a\de Francfort. Toutefois nous en-ls no« î » A«b*«-erois nous en

Wénnt; Ctea.rs„a l®nir compte de l’admira 
'«nd T de lanclen rédacteur du Messager 
j Pour autocrate de toutes les Russies ■

rs.ïnué ’ °“ P,arla"t d’Une fète de St Peters- 
,!es. ma !i UUe descnPt,°'1 11011 seulement des 
JN ma *n;es,hoaimesY?t à Pr°P°s (ta ce qui a 

iS1°u tiu’I d?ni cel te taie, j’ai insisté sur l’im- 
picolas T “11,6 SUrm0i i>asPecï de 1 ei“pe-

*§e. i ai D,PUIS !.ors> 1 empereur s’étant mis en 
1 ^abituJlo e^ailllll(,r comme chacun ses usages 
e’<i m, Oo ura ut toujours la poste , accosn-

LES D.LLEs D’ARBFONTAirJE
MB POHT-üî’iis, N- 2,

sÄSrafeiTs ,r.&ssiN d:Ho”?s-

L’acquéreur aura beaucoup de facilités quant au paiement 
S adresser audit notaire SERVAIS, dépositaire des titres 993

LA MAISON DE COMMERCE
Sise à Liège , PONT SAINT NICOLAS , n" 1270 sera 

défimhvement VENDUE à l’enchère, le LUNDI U de ce
J.2, heurfs de relevce, devant le notaire PAQUE , en 

son étude , ou 1 on peut voir les conditions. 39

YERJTE
44

D UNE
GHÄTOS QUANTITÉ DE'FUMI&B.

332

VENTE A PME S BEGES®
à la maison pa^torlle’de^PRUMONT^^1'^1- 6’'! T 3 ,ieu’ 
res de feu M. BELLEFONT ATivp 5 Ies^lentJers bénéficiai- 
VENDRE A LENCIIEHE ToVl i ’ r ?-lll,'Lr’'.'.mail’e • f«““» 
par te défunt, consistant, en i;ï LE MOBILIER délaissé

he ™ PROCHAIN, 22 NOVEMBRE courant, à deux
et !ous !fs samedis à la même heure

PONT MACHiv S?.’,rÉAÜR1ENT' llas Ef:OLlEßS et dû 
FUJN.UMAGHIN. — ARGENT COMPTANT. 3t

8 revues In •’ v“- “e oenis-encl°rt ), arrivant fatimli J0UrA.P?”r <les fête* 011 Jes bals

' », I 111 < ClULUlU-
de Benkendorf), arrivant

par te défunt, consistant en lits, matelaL°S|LIER 
de cuisine, cuivre, étains; Iiorloe« eni’ l“868 ' batiei,e 
garderobes . serréi.-iim _i ? s ’ co'mnodes , armoires,gar derobes , secrétaire , tables cbad’ ,coimnotle/ • armoires , 
le détail serait long. ’ ses et quantité d objets dont

MONTRES et TABATIERES en .
7 A 800 BOUTEILLES DE vttvt S,etlt' 

et une DEMI PIECE DE VIN BOURCnr^11'65 <IualU<is 
ARGENT COMPTANT. BOURGOGNE.

S aot scs officiers qui se reposent dans

succession3.ta“déf.mt', doivem ,^^”5!°" 1 à V ch?rge-de ia 

notaire DOGNE, à SPRLVIONT. dans ia q“'nzame au 
___ o2

HUITRES anglaises, t« qualité , chez PERET, rue St,-Ursule

VENTE BE FÔMIÎS 9
DANS LA PROVINCE DE NAMUR , COMMUNE 

DC HALI INNE , PRÈS D'ANDENNE.
BELtÆ^ROPRIÈTE5 deT BOISEES ARTHr's‘'ab'e3 J 
nouvelle Chaussée d’ANDENNE A niMifvT^/’r3 de à*
ljëge”■ -'■ ««.. “â:&t

enEdluxe n^re de463 îiecto»de bois et terres cultivées, 
BASSE ARCHE3 enclaiea = ta HAUTE ARCHE et ia

abondüntililéfdU So1, dea sites var;é° plusieurs misséaux 
îiou d -ï Pavonsent toute espèce d’établissement d'habit a* 
non, d agriculture et d'industrie.
notahtl'eT)FrVTrw|e','aU.5oUire ADAMS i i N A MUR , au 
iiotaue DELVIGNE ; a ANDENNE, au notaire DEGIVE. -ta

auWETïî VURY6 T3 ’ d,r,e3s<i ,1u cablio!et et à la se le , ainsi
569 qS tfA^i.U“l0lEI ^ VMmE' S’adlC^



1

TENTE PAR LICITATION.
LE JEUDI 20 NOVEMBRE 1814, à dix bernes du ma

tin, il sera procédé par le ministère de Me MOXLION , no 
taire à Liège , |»aide\ant M. le juge de paix du quartier de 
l’Ouest de celte ville , en son bureau rue Saint Jean eu lie , a 
la VEiYl’E l’AR LICITATION :

t» D une BELLE et GBANDE MAISON de COMMEBCE , 
«tuée a Liège , rue SAINT HUBERT , n” 587 , avec écurie , 
fontaine , pompes à l’eau ordinaire et à l’eau de pluie, ayant 
grande cour sur le devant et jardin sur le derrière , dans le
quel se trouve une issue communiquant à la rue Table de
^ SUR LA MISE A PRIX DE 38,000 FRANCS.

2° DUNE AUTRE MAISON, tenant à la precedente, aussi 
située rue SAINT HUBERT , n° 588 , ayant une citerne et 
pompe à ITiuile en plomb.

SUR LA MISE A PRIX DE 5000 FRANCS.
Si l'acquéreur du second lot le desire, les vendeurs reti

reront les plombs de la citerne et de la pompe à l’buile et 
ils feront une réduction de tOOO FRANCS sur le prix de 
l’adjudication. ,

Les immeubles ci-dessus seront VENDUS ensemble ou sé
parément , au gré des amateurs, et avec de grandes facilités 
pour le paiement.

S’adre-ser audit notaire MOXHON, rue Hors-Cliateau, n° 482 , 
ou au II» 32 , quai de la Sauvenière. 27

TRÈS BELLE VENTE DE CHÊ1N
A FLOREFFE , PRÈS DE NAMUR.

AVIS.

MARDI 25 NOVEMBRE (834, à neuf heures du matin, 
on VENDRA à CRÉDIT , au pied des arbres ,; par le minis 
1ère et à la recette tlu notaire DELV1GNE , de Namur.

1° 700 CHÊNES de la plus belle élévation et dont une-grande 
partie ont de 8 à t4 pieds de pourtour, propres à la grande 
construction , à la belle menuiserie et à faire des douves ; le 
tout croissant dans la coupe dite terre aux favettes et courte en 
marlagne, commune de FlorefTe. Le transport des marchandises, 
pourra se faire à peu de frais , par divers chemins eu bon état, 
qui conduisent à la sambre ; distante seulement de vingt mi- 
minutes du bois. 27

VENTE TRÈS CONSIDÉRABLE DE CHÊNES, 

ET AUTRES ARBRES,

A MAREDB.ET, CANTON DE FOSSE,

Le public est informé que le 29 NOVEMBRE 1834, il sera 
procédé à l’Hôtel du ministère de la guerre, a BRUXELLES 
à L’ADJUDICATION, par voie de soumission , de la FOUR
NITURE du CHAUFFAGE et lie L’ECLAIRAGE aux corps 
île garde pendant l’année 1835.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu , est déposé au bureau militaire de l’ad
ministration provinciale de Liège , rue Agimont, ou il peut 
en être pris communication.

A Liège, le 18 novembre 1834.

DICTIONNAIRE

On désire LOUER à des personnes sans eiifans UN BEL 
APPARTEMENT composé de deux beaux saioi.s piuSieui^ 
chambres à coucher, cuisine, grenier, cave et CHAMBRE 
DE DOMESTIQUE , situé quai d’Avioy , EN FACE DU POJN1 
n» 553” a-9

VENTE D’UNE MAISON ET TERRE.

rDi

LE MERCREDI 26 NOVEMBRE 1834, à deux heures de 
relevée, il sera procédé, pardevant M. CHOK1ER , juge e 
-raix des quartiers Nord et Est de la ville de Liege, en son 
nu,eau , situé rue Neuve derrière le Palais n“ 443 , et par 
le ministère du notaire G1LKINET, A LA VENTE AUX 
ENCHÈRES et à l’extinction des feux conformément a la loi
du 12 juin 1816 ; , ,

D’UNE PETITE MAISON avec 74 perches 10 aunes ( 1J 
vergés grandes) de terre, le tout coutigu et situé à Liège, fau
bourg St. Laurent , lieu dit Calvaire , joignant a MM. Lassatix, 
Wery Ledent, et au chemin dit du Calvaire.

S’adresser pour voir le bien au sieur Jean Ledent, cul
tivateur faubourg St. Laurent près de la chapelle du Calvaire 

Et pour connaître les conditions de la vente a M. le juge 
de paix et en l’élude de M” G1LKINF.T , notaire, îueFé- 
onstrée, n° 588.

MARDI 2 DÉCEMBRE 1834 , et jours suivans , s’il y a 
lieu , aux neuf heures précises du matin , M. Eugène DE 
COPPIN , propriétaire à Erincton surBiert, fera VENDRE 
A CRÉDIT, au pied des arbres, à la recette des notaires 
DELMGNE.de NAMUR, et MELOT , de FLAVION , LA 
BELLE FUTAIE qui se trouve sur une superficie de 50 bon
niers, formant les coupes n» I , 2 et 3 de la 2”. partie de 
Biert-l’Abbé. consistant en :

t° 1489 CHENES de la plus belle élévation , propres pour 
arbres d’usines , à la grande construction , à la belle menui
serie et à faire des douves; la plus giande partie de ces ar
bres ont de 6 à 14 pieds de pourtour.

2» 200 HÊTRES également de la plus belle elevation dont 
une grande partie ont de 10 à 12 pieds de circonférence.

3° Et une grande quantité de BOIS BLANCS , CERISIERS, 
FRENES et autres arbres.

L’exploitation de ce bois pourra se faire avec beaucoup de 
facilitépar les chemins bien empierrés qui partent dudit bois, 
qui n’est distant que (° d’une lieue de la Meuse , 2° et d’une 
(îemi lieue de la route de Rouillon à Eraire , et de celle de 
Plnlippeville à Dinant. 38

USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE ,
Contenant, d’après l’académie, la définition et l’orthographe 

de 30,000 mots, les principes et les difficultés du langage, 
publié a Paris par la société nationale.

Prix : 1 franc 25 centimes, pris au bu reau du Politique

COMMERCE.

DÉ ADJUDICATION

PAR SUITE DE SURENCHÈRES.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE. 

Demande en extension de concession de Mines 
de Houille.

VENDREDI 21 NOVEMBRE 1834. à deux heures de re 
levée d sera procédé par devant M. le juge de paix des 
cantons Nord et Est de cette ville , en son bureau , rue 
Neuve. derrière le Palais , par le ministère du notaire 
LA M BINON, a la VENTE DÉFINITIVE, au plus offrant, 
en deux lots et ensuite en masse , d’UNE MAISON faisant 
partie de telle colée n° 4(4, avee deux autres petites habe 
talions et trois perches 27 aunes tie jardin y continus , situés 
faubourg Saint Léonard à Liège , joignant à MM. Piron , Con-

S’adresser à M. le iuge de paix et au notaire LAMB1NON , 
en son e'tude , près de LHôtel de Ville.

CHEZ LE MEME NOTAIRE on demande un REMPLAÇANT 
pour la MILICE: 997

LICITATION.
LE MERCREDI 26 de ce mois, à 2 heures, le notaire 

PAQUE procédera à LA VENTE AUX ENCHÈRES PU 
BL1QUES ;

D’UNE MAISON,

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège le 8 novembre (834, sous le n» (421 du reper
toire particulier, le sieur François Joseph Daisomont demeu
rant à Romsée , agissant tant pour lui que comme fonde de 
pouvoirs des autres membres des sociétés remues des Steppes
Forcbettes Poncelet-Refroideur, à Romsée , a forme une de
mande en extension de concession de mines de houille , gi
santes sous des terrains d’une étendue superficielle de trente 
bonniers métriques dépendons des communes de Romsée, 
Magnée et Flérun, et dont la délimitation est ainsi quil

SUA l’Ouest partant de l’église de Romsée en suivant vers 
l’Ouest au ’chemin appelé Frankar , tendant de Rom
sée à Fléron jusqu’à la rencontre de celui nomme Verte Voie, 
tendant de Chantraine à Beine.

Au nord, prenant ce dernier chemin et le continuant vers
,d jusqu’à’la ferme de Chantraine. .
A l’Est de cette ferme par une ligne droite, longue de 

600 aunes’ se terminant au chemin d’Elle Heure à Romsée, 
60 aunes au Noid de la maison Dewez.
Au Sud de ce point prenant le grand Chemin D Elle Heure 

à Romsée et le suivant dans toutes ses sinuosités jusqu’à l’église
de Romsée, point de départ. .......

Le pétitionnaire offre aux proprietaires .onciers le quatre 
vingtième trail des mines à extraire sous leurs fonds ou 40
cent mes par bonnier métrique. , r ■ -

La députation des états de la province de Liege, en 
exécution de la 1- '(■• ’)< avril (810 et de l’arrêté royal

Fonds anglais du (5 nov. —Cons. , 90 3|4 00(0. belge, 
99 0)0 , bolland. 52 (p4 , Portug. 85 118. Esp. cortés 53 1|2.

boni se de f ienne du 8 nov. — Métalliques , 99 15,(6 
Actions de la banque (285 0,0.

Bourse de Paris , du I 7 nov. — Rentes , 5 p. *|”, 105 50 
fin cour., (05 85. - Rentes, 3 p. c. 77 50,fin cour., 77 60
- Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de la ville 
de Paris. 0000 00.— Renies de Naples , 95 35; fi" cour, ,9a b-)-
— Emprunt Guebliard , 43 5i8 ; fin courant, 00 0,0. — Beute
perpétuelle, 5 p. 43 ([2 ; fin courant, 00 0|ü ; J |>- ,
27 3:8 ; fin courant , 00 0(0 ; différée 00 0,0. — Coites , 39 0|0.
- Portugais , 00 0^. d’Haïti 000 00. - Grec , 000 - 
belge , 99 0,0; fin courant , 0 00,0 - Empr. romain . 94 (p2, 
tin courant, 00 0[O — Empr. de la ville de Bruxelles 0000.

Bourse d' O,.sterdam , du (7 nov.-Delle active , 52 3(8 0000 
Dito , 99 Il200.— Bill, de change, 22 I3|l6- Oblig. .du ju
dical, 91 1,2 0,00 - Ditto , 75 O|0 0,00 - Beute des Jour, 
Act de la Société de commerce, OOU 0,0.— Beide 5silï®'se’ 
5,8. - Ditto de (833. 00,00. - Obi. russe Hop. el W’. ( '■» «h» 
0,0. Ditto de 1828, 103 2,8 0000 — Inscrip. russes, 67 3,1 b 0UU
— Emnr. russe (831 , 98 (|2 0,00. - Renie perp. d Esp. OUI)
OlO —• Ditto 00. — Delle dill'. d’Esp., (5 3,l6 00 000. •
mét. Autriche , 98 1,2 00,00 — Lots chez Collais , 0,00. - ce • 
Naples falc., 000 ,0. — Oblig. Danoises , 00 0,0. —
Brésil. 79 0,0 — Cortès, 43 1,4 00,00.-Ditto Grec , 0 - cou 
Te Pologne , 000 OjO.

Hours» d'Anvers, du 18 novembre.

Avantageusement située pour le COMMERCE , à Liege , rue 
DEVANT LA HALLE AUX VIANDES , faisant le coin de 
a me de la Chaise , n° 854.

Aux conditions que l’on peut voir en son étude , rue Souve 
rain Font.

Chunyes.

Amsterdam
Lombes*
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a cor/rts jours. à <teux mots-

3,4 °,° perte.
12 07 1,2 (2 00

ï 47 3,8 A 47 1,(6 A
136 ( ,4 A 36 1,8 A

35 9,16 A 00 0,00
I E acompte 4

3 mot»

46(5,16 A. 
36
00 0,00

Effets publics. Belgique. — Delle active, (04 1,2 r- „ 
44 0 0 0. - Oblig. de l’entr., 95 0.- Empr: de 48 »J 
, ..,Po . U .1-1-1_:ti n, l.l de 14 null., 00 »1««1,298 A. - Id. de“ 12 mill , 0,. Id. deft24i';",l[; ’ "Coû. 
non,mde. Dette active. 2 l|2 , 00 0,0 0. Id dl g _ 

■ - -................. ,!>. . 2 1,2 , 88 A et 84 J|4

loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal 
du~Ï8 septembre (818 et d’après la dépêche ministérielle du

TENTE D’UNE BELLE FERME
LUNDI. ("DECEMBRE (834, deux heures de relevée 

il sera procédé en la demeure du sieur Henri Chaineux , 
secrétaire à Thimister, canton de Ilerve, par le ministère 
de M” Il ALLEUX , notaire à Battice, à la vente publique 
d’une FERME, bàtimens d'habitation et d’exploitation, en 
très bon état, jardin et plusieurs prairies y annexés, conte
nant 8 bonniers 53 perches 83 aunes carrées , situé« EN LA 
RUELLE ST. ROCK , près la chaussée d’Aix la Chapelle , 
commune de THIMISTER , joignant à MM. Timens et de 
Lognay , appartenant aux héritiers de Melle. Françoise Cliai- 
noux , dudit lieu.

Les prairies sont de première classe et la plupart bien

ar S’adresser audit M” HALLEUX, ou en l’étude de Maître 
Ot’UOVEN, notaire à Ilerve, où on peut prendre connais
sance des titres de propriété et des conditions de la vente. 971

H juillet 1820. Arrête ; , M
Io Les bourgmestres de Liège , Romsée , Magnee , r leion , 

Beaufays , feront afficher pendant quatre mois consécutifs la 
demande eu extension de concession ci-dessus analysée 

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche 
à Tissue de l’office, devant la porte de la maison commune 
et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4” mois de

pourra être pris au bureau des mines de l’administration 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont 
il s’agit.

Oblig. svnd. , 0,00. — Rent. remb. . 2 (|2 , Hij A et ƒ» "r 0 g 
Espagne. Guebb., 44 1,4 à 45 et P. Id. perp. 1 ans, L „v 
Id. perp.’ Amst. , 45 45 5,8 iX2 0 00. 0,0. -Idem d*lle 
rée, <5 3^4 16 I (4 P.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé 

700 caisses sucre Java , à fl. (7 eut.
Arrivages au port d’Anvers , du IJ et 1 

Le koff lianov rien Vr. Christina , c. Boss, v. dHni 
d'étain et laine. j_ rr„„nineen,ch-La galléasse danoise Flora , c. Olilsen , v- de Tonning

d'avoine. , T)raron'en
Le 3 mâts norvégien Martha , c. Ohlsen , v. « >

ch. de bois. „ ,, J,. Je ma’
Le koff belge Caroline , c. Jacobsen,v. de Hu , 

nufaclures. - v Je Riga ’ °“
Le biick nciwégien Eenigliden, c.Roelotsen I

de bois. , d’OoWp1 ’ °*
Le koff oldenbourgeois Helena , c. Aden , v-

d’avoine. i„ Toningen 1 C *'
Le hoff danois Jongen Claes , c Willers , v. i 

d’avoine. acli»
Belgiq«*: ,cU»«JÖours fl de Hinxelles , dv 18 nov.-

52 1,4 P. Emp 24 mill.', 98 (|U J. - J%elle3°° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois,
Ipv autorités susnommées nous adresseront les certificats cons . - ■ ■„■•y - ........, „ . n l'erpét'“”11'Paris
tatant les publications et affiches ainsi que les oppositions qui 5( (,2 0. — Espagne Gueb. , 45 , - „ 00 0,0. W- ^
pourront leur être parvenues. . 1 4 F- “E ® G*- àinst. 5 p. , , îijin* Jiff-^

Le présent sera inséré dans les'journaux de la province et 
expédié aux bourgmestres prénommés.

En séance, à Liège, le 15 novembre (834.
Présens : Messieurs Boussemart, remplissant les fonctions 

de gouverneur , président; baron de Eumberts , Deleeuw - 
........ j- et F N J. axze.s . grela^ïltery7do 'ÙUard.Tr'ouillet et F. N J. Wartè.» , gref

fier des états , qui ont signé à la minute
Pour expédition conforme ,

Le greffier des états de la province de Liege,
F. N. J- H arsée.

|l. “1° , 45 '1° 1 • ..’.r
3 ,‘k 28 P 0,0. Cortès à Lond.,41 ( U P- üeltP

I enil>reMARCHÉ DE HASSELT , dll l8 UOt .,-
- s oq—Sarras"1, en

From, l’hect.,! 5-50—Seigle, 10-(0-~O'|^ - c*
—Avoine , 6 80.— Genièvre , à 10 degr. 42

H. Lignac , impr du Jvurnal, rue
du Pot-d'OD »"

7


